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RENOPERF - Organismes de formation, formateurs : 

FEEBAT répond à vos questions  

6ème questions-réponses du 04/11/2025 – Spécial prises en charge  

Rappel : les autres questions-réponses sont accessibles ici 

Intégration des habilitations des OF sur les portails Constructys et FAFCEA 

L’intégration des formations RENOPERF sur lesquelles un OF est habilité se fait : 

- Pour le FAFCEA : dans les 48 heures suivant la réception par l’OF des mails d’habilitation RENOPERF 
- Pour Constructys : dans les jours suivants la réception par l’OF des mails d’habilitation RENOPERF 

 

Prise en charge FEEBAT, Constructys et FAFCEA 

Rappel : à date, seules les formations commencées avant fin 2025 peuvent faire l’objet d’une prise en charge 

FEEBAT au titre des CEE avec cofinancement Constructys et FAFCEA 

A date, les formations débutant en 2026 ne peuvent pas faire l’objet d’un engagement. Nous vous tiendrons 

informés de toute évolution sur ce sujet.  

Rappel sur la sous-traitance 

Le règlement d’habilitation RENOPERF, et les processus validés avec les cofinanceurs Constructys et FAFCEA, 

n’autorise pas la sous-traitance.  

Pour faciliter la prise en charge des formations  

Bien indiquer a minima sur la feuille d’émargement le même titre complet de formation que dans les DP et 

DDR, c’est-à-dire formation concernée + format présentiel ou distanciel ou elearning + avec ou sans QCM RGE  

Bien choisir le code RENOP si formation sans QCM RGE ou RENOQ avec QCM RGE. Ne pas saisir en double sur 

un code RENOP et un code RENOQ 

Rappel - Facturation d’une formation RENOPERF avec QCM RGE 

Le programme FEEBAT, Constructys et le FAFCEA rappellent que : 

- Une formation avec QCM RGE doit faire l’objet d’une facture unique (2 factures non autorisées),  
- La facture d’une formation RENOPERF avec QCM RGE doit comporter 2 lignes, 1 pour la partie 

pédagogique*, 1 pour le QCM RGE**. En alternative, la facture peut comporter une ligne détaillant le 
coût de la partie pédagogique* et le coût du QCM RGE** 

- La Demande de remboursement (DDR) doit être transmise après passage du QCM RGE. Les DDR avant 
passage du QCM RGE sont à proscrire.  

- Les justificatifs d’une formation avec QCM RGE doivent présenter un temps rallongé d’1 heure. 
* Dans la limite du coût pédagogique maximum indiqué par FEEBAT pour les formations RENOPERF. ** Dans la 

limite de 100 € HT ou net. Cf. mail du 22 sept 2025 envoyé aux OF par contact@feebat.org  

La mention sur une facture de « formation avec QCM RGE » n’est pas suffisante pour une prise en charge. La 

facture doit être associée à une Déclaration Préalable et une DDR correspondant à une formation avec QCM 

RGE. 
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Formations RENOPERF avec QCM RGE (hors elearning) : quelles sont les dates à saisir ? 

Pour les formations de 1 jour : date de début de formation = date de fin de formation hors QCM RGE   

Pour Bouquet de travaux : date de début de formation et date de fin de formation hors QCM RGE 

/ !\ Pour la saisie des dates, ne pas tenir compte de la date de passage du QCM RGE  

 

Formations Emetteurs et Chaudières en elearning : quelles sont les dates à saisir ? 

La saisie des dates se fait sur un jour : date de début = date de fin = date de début de la formation elearning 

La prise en charge repose bien sur 0.5 jour. 

Pour le FAFCEA, l’affichage de la durée est par défaut de 1 jour. Exemple :  

 

 


